
COMITE  TECHNIQUE  MULTISECTORIEL  PERMANENT
DE LA PLANIFICATION  FAMILILALE en RD Congo

/PF

 ■ Du 3 au 5 déc. 2024 à Pullman
 ■ Le 2 déc. 2024 à INPESS

Appel à 
communication

Rejoignez les leaders 
en PF : Soumettez votre 
résumé pour impacter 
la CSU

Date limite :  
30 sept. 2024 
avant 24h00/Kin

5è Conférence Nationale sur le Repositionnement 
de la Planification Familiale en RDC



5èCNRPF

Les résumés sont maintenant acceptés pour la 5ème 
conférence nationale sur le repositionnement de la planification 

familiale de la RD Congo 2024

Votre expertise peut illuminer la PF en 
RDC : Soumettez votre résumé! 

Ceux dont les résumés seront 
acceptés ne paieront pas les frais 
de participation (élevés à 100$)

La conférence proprement dite aura lieu à l’hôtel Pullman de Kinshasa du 03 au 05 décembre 
2024 précédée de la pré-conférence des jeunes, à l’INPESS le 02 décembre 2024.

  

 

Le thème de la conférence est : « Place et Rôle de la Planification Familiale dans la 
Couverture Santé Universelle (CSU) en RDC ». 

Cette conférence qui réunira les différents intervenants dans la Planification Familiale (PF) 
en RDC, va porter sur la contribution de la planification familiale dans la CSU pour le bien-
être et la bonne santé des populations ainsi que la croissance économique et la santé 
environnementale (changement climatique).  

Les candidatures sont désormais ouvertes pour présenter vos résumés à la CNRPF 2024 en RDC. 
Vous pouvez nous envoyer vos résumés individuels ou de panels préformés en français.

Date limite d’envoi des communications : 30 septembre 2024 avant 24h00’ heure de Kinshasa

Envoyez votre résumé individuel ou de panel préformé dans le respect des instructions 
suivantes :



Où envoyer le résumé ? 

Choisissez l’une de 3 possibilités suivantes :

 ■ Par mail : abstract.pf@gmail.com

 ■ En remplissant le formulaire en ligne : 
https://bit.ly/3T8gRlt

 ■ Par le site web de la CNRPF en cliquant 
sur la rubrique «soumission de résumé»

Si votre résumé est retenu, vous serez 
notifié par mail. En cas de questions sur 
les résumés, contactez-nous au +243 
815800288 ou au  +243812486343

Quelle est la date limite ?

30 septembre 2024 avant 24h00’ heure de 
Kinshasa.

Tout résumé soumis après le délai ne sera 
pas traité. La connexion internet n’étant pas 
très fiable, il convient de ne pas attendre 
la dernière minute pour transmettre votre 
résumé.

Quels sont types de résumés ?

1.   Panels préformés d’experts

2.   Résumés individuels (RI) 

2.1. RI sur les résultats de recherche

2.2. RI sur les programmes efficaces  
        et meilleures pratiques

2.3. RI sur le plaidoyer et redevabilité́

Seront d’intérêt particulier les résumés 
présentant des résultats de recherche, de 
programmes, de plaidoyer, et de politiques 
en lien avec le thème et les sous-thèmes 
retenus pour la conférence.  

Les résumés utilisant des méthodes 
scientifiques / d’évaluation rigoureuses, ou 
présentant des stratégies et des résultats 
particulièrement innovants, seront retenus 
en priorité. 

PANELS D’EXPERTS
Ces soumissions consistent en une série de 
présentations coordonnées sur un thème 
spécifique, réunissant plusieurs experts pour 
aborder une problématique sous différents 
angles. 

Les panels préformés permettent 
une exploration approfondie et 
multidimensionnelle d’un sujet pertinent 
dans le domaine de la planification familiale. 
Ce format favorise la synergie entre les 
intervenants et encourage le débat et les 
discussions enrichies grâce aux perspectives 
variées apportées par chaque expert.

Les organisateurs de panels doivent 
soumettre une proposition détaillée, incluant 
une description générale du thème, les noms 
et affiliations des intervenants, ainsi que des 
résumés pour chaque présentation. 

Il est prévu des panels de 3 à 4 experts 
sur les thèmes listés ci-dessous mais les 
organisations peuvent proposer leur propre 
panel avec un thème spécifique. 

Les thèmes retenus pour les panels 
préformés de la 5ème CRNPF sont :

1. La PF et CSU

2. Le dividende démographique

3. Les approches innovantes pour le 
financement de la PF 

4. Les jeunes (ce panel sera mené par des 
représentant des jeunes et un accent 
particulier sera mis sur les médias 
sociaux)

Cependant, les personnes intéressées 
pourront également soumettre des 



propositions de communication sur ces 
mêmes thèmes.

Les organisateurs et les évaluateurs 
des résumés évalueront les panels 
préformés en fonction de la solidité de 
leur cohésion globale ainsi que la qualité 
et l’interconnexion des présentations 
’individuelles proposées au panel. 

Par conséquent, les propositions du panel 
doivent inclure des objectifs pour la 
présentation globale du panel ainsi que les 
objectifs d’étude ou de programme pour 
chaque présentation individuelle. 

Si possible, les panélistes et les modérateurs 
doivent être identifiés au moment de la 
soumission.

COMMUNICATIONS ORALES 
INDIVIDUELLES

Les communications orales individuelles 
sont des présentations autonomes, souvent 
centrées sur des recherches spécifiques, 
des études de cas, ou des innovations 
particulières. 

Les soumissions pour ce type de 
communication exigent généralement 
un résumé de la recherche ou de l’étude, 
décrivant les objectifs, la méthodologie, les 
résultats et les implications pour le domaine 
de la planification familiale. 

Ce format offre une occasion précieuse pour 
les chercheurs et les praticiens de partager 
des découvertes récentes et de recevoir des 
retours directs de la part de la communauté 
académique et professionnelle. 

Les communications orales individuelles 
permettent de mettre en lumière des 
travaux spécifiques et de proposer des idées 
nouvelles ou des solutions potentielles à des 
problèmes identifiés.

Les résumés envoyés pourront être 
acceptés pour des présentations orales 
ou pour des sessions de posters. 

Les résumés envoyés pourront préciser les 
sous-thèmes préférentiels, choisis dans 
la liste des sous-thèmes ci-dessous (page 
suivante) :



Sous-thème 1 :  
Création de la Demande 
en PF

 ■ L’importance de l’éducation et de la 
sensibilisation dans la promotion de la 
PF pour contribuer à la CSU ;

 ■ L’apport du numérique dans la 
promotion de la PF pour une CSU 
réussie ;

 ■ Engagement des hommes en faveur de 
la SSR/PF ; 

 ■ Place du Communication Sociale pour 
le Changement des comportements 
(en cigle CSC)  pour casser les barrières 
socioculturelles.

 ■ Rôle des Leaders Religieux et 
Traditionnels pour favoriser l’utilisation 
des services de PF ;

 ■ Impact des médias dans la promotion 
de la PF ;

 ■ L’implication des jeunes dans la création 
de la demande.  

Sous-thème 2 :  
Offre des services de PF

 ■ Le rôle de la PF dans la réduction des 
décès maternels dans le contexte de la 
CSU : Défis et perspectives ;

 ■ Problématique de la qualité des 
données de routine de PF ;  

 ■ Environnement légal de la FP en RDC : 
Progrès, défis et perspectives

 ■ Faible couverture des services de PF en 
RDC : Stratégies probantes pour relever 
le défi ;

 ■ Intégration de la PF dans les services de 
SSR : SVBG, SCACF, IST/VIH, Dépistage 
du cancer du col, … comme opportunité 
d’accroissement de l’accès à la 
contraception et vice-versa ;

 ■ Adaptation des services de PF aux 
hommes. 

Sous-thème 3 :  
Adolescents et Jeunes à 
l’ère de la CSU

 ■ Innovation pour l’amélioration de 
l’accès des ados et jeunes aux services 
de PF ;

 ■ Engagement des ados et jeunes dans 
la promotion et l’utilisation de la 
contraception

 ■ Éducation Complète à la Santé sexuelle 
et reproductive ;

 ■ Barrières à l’utilisation de la 
contraception perçues par les 
adolescents et jeunes ;

 ■ Problématique des grossesses précoces 
et non désirées ;

 ■ Opportunités manquées pour la 
promotion et un accès accru à la 
contraception pour les adolescents et 
les jeunes. 

Sous-thèmes de la Conférence 

Thème de la Conférence 

Place et Rôle de la Planification Familiale dans la 
Couverture Santé Universelle (CSU) en RDC



Sous-thème 4 :  
Sécurisation des 
contraceptifs

 ■ Optimisation de la chaîne 
d’approvisionnement en produits 
contraceptifs : financement, 
coordination et redevabilité.  

 ■ Prévention et détection des 
risques de fraude dans la chaîne 
d’approvisionnement .

 ■ Suivi de la traçabilité des produits 
contraceptifs jusqu’au dernier 
kilomètre. 

Sous-thème 5 :  
La PF dans le contexte 
humanitaire

 ■ La Santé Sexuelle et Reproductive, y 
compris la PF, en situation d’urgence et 
humanitaire : Défis et perspectives. 

Sous-thème 6 :  
Financement de la PF

 ■ Rôle du secteur privé (y compris le 
secteur minier au regard du code minier 
en vigueur en RDC) dans l’accès aux 
services de PF ;

 ■ Partenariat Public-Privé pour 
l’élargissement de l’accès aux services 
de PF : analyse des opportunités, défis 
et perspectives ;

 ■ Stratégies efficaces pour assurer l’ac-
croissement et le décaissement effectif 
des fonds en faveur de la PF par les gou-
vernements national et provinciaux ;

 ■ La gestion des subventions PF multi 
et bilatérales et la redevabilité des 
partenaires techniques et financiers et 
agences de mise en œuvre. 

Sous-thème 7 :  
Dividende 
Démographique

 ■ La SSR/PF et la dynamique des 
populations : Éliminer les pratiques 
néfastes en vue de capter les 
dividendes démographiques en RDC ;

 ■ Rendement des investissements de la 
PF et les dividendes démographiques

 ■ Analyse des bénéfices de 
l’investissement dans la PF.

Sous-thème 8 :  
Sous-Thèmes transversaux

 ■ La PF et le changement climatique ;

 ■ Genre & Autonomisation de la femme 
et la PF ;

 ■ La Masculinité positive et la PF ;

 ■ L’intégration de la PF dans les 
programmes sectoriels : Démographie, 
Economie, Nutrition, Education, 
Agriculture, Autres domaines de la 
santé (VIH, Avortement sécurisé, etc.), 
etc. 



CRITÈRES D’ÉVALUATION

1. Originalité ́ – Contient de nouveaux 
résultats et avancées significatifs

2. Qualité ́ – Contribue de manière 
significative aux connaissances 
permettant de répondre aux besoins de 
planification familiale

3. Pertinence – Répond directement aux 
thèmes clés de la conférence

4. Présentation – Présente clairement 
le contenu du résumé́ en suivant la 
structure établie (avec les titres de 
chaque partie) ainsi que les implications 
pour la recherche, les programmes ou 
l’action politique

Voir plus de détails dans la page suivante

DIRECTIVES POUR LA 
SOUMISSION DES RÉSUMÉS

Les résumés individuels pourront traiter de : 

 ■ résultats de recherche, 
 ■ programmes efficaces et meilleures 

pratiques, ou 
 ■ plaidoyer et redevabilité́.

Chaque type de résumé́ devra 
suivre la structure et la limite de 
mots par section correspondantes, 
tel qu’indiqué ci-dessous.

Les personnes envoyant les résumés 
devront s’assurer que ces derniers 
sont suffisamment détaillés pour que 
des examinateurs externes puissent 
évaluer leur travail

STRUCTURE DES RÉSUMÉS

Résumé de résultats de recherches
1. Importance / contexte et question de 

recherche (125 mots max)

2. Méthodologie (lieu, environnement, 
source des données, taille des 
échantillons, période, méthodes de 
collecte et d’analyse (125 mots max)

3. Résultats principaux (125 mots max)

4. Discussion et implications (125 mots 
max)

Résumé de programme / meilleures 
pratiques

1. Importance/contexte (75 mots max)

2. Intervention de programme/activité́ 
testée (125 mots max)

3. Méthodologie (lieu, environnement, 
source des données, période, 
bénéficiaires visés, taille du public cible, 
approche d’évaluation) (125 mots max)

4. Résultats/conclusions clés (125 mots 
max)

5. Implications pour le programme/leçons 
(50 mots max)

Résumé de plaidoyer et redevabilité
1. Importance/contexte (75 mots max)

2. Intervention de plaidoyer /activité́ 
testée (125 mots max)

3. Méthodologie (lieu, environnement, 
source de données, période, décideur 
visé, bénéficiaires visés, taille du public 
cible, approche de plaidoyer) (125 mots 
max)

4. Résultats/conclusions clés (125 mots 
max)

5. Implications pour la politique ou le 
programme/leçons (50 mots max)



CRITÈRES D’ÉVALUATION DES RÉSUMÉS

Résumé de  
recherche

Résumé de plaidoyer  
et redevabilité

Résumé de programme 
/ meilleures pratiques

Pertinence 
par rapport 
aux objectifs / 
thèmes de la 
conférence

Dans quelle mesure la 
recherche s’aligne-t-elle avec 
la conférence ?

Dans quelle mesure le 
plaidoyer s’aligne-t-il avec 
la conférence ?

Dans quelle mesure le 
programme s’aligne-t-il 
avec la conférence ?

Pertinence 
pour l’axe 
thématique

Dans quelle mesure la 
recherche documente 
les bonnes pratiques ou 
expériences positives pouvant 
booster la PF en RDC ?

Dans quelle mesure la 
recherche documente 
les bonnes pratiques ou 
expériences positives 
pouvant booster la 
prévalence contraceptive 
en RDC ?

Dans quelle mesure la 
recherche documente 
les bonnes pratiques 
ou expériences 
positives pouvant 
booster la prévalence 
contraceptive en RDC ?

Objectif et 
justification

La recherche répond-elle à 
un objectif clair ? Les auteurs 
expliquent-ils pourquoi la 
question de cette recherche 
est importante ?

Le résumé est-il associé 
à des résultats et/ou 
un impact politique ou 
financier spécifique ? Se 
focalise-t-il sur un sujet 
particulièrement difficile 
ou peu reconnu ?

Le(s) objectif(s) et 
la justification du 
programme sont-ils 
clairement articulés ?

Méthodologie 
/ approche

La méthodologie est-elle 
clairement présentée et 
valable pour répondre à la 
question de recherche ? Y 
a- t-il des défauts dans la 
population, la conception 
ou le modèle de l’étude 
qui pourraient affecter les 
résultats ?

L’effort de plaidoyer est-il 
fondé, dirigé ou informé 
par des données probantes 
? Est-il basé sur une 
théorie ?

Le programme/projet 
est-il informé par des 
données probantes 
et/ou une théorie du 
changement claire ?

Résultats clés Les résultats/ résultats antici-
pés sont-ils clairement pré-
sentés ? Ont-ils un lien avec 
l’objectif énoncé ? Les conclu-
sions sont-elles basées sur des 
données ? Si les résultats ne 
sont pas présentés, est-il clair 
que les auteurs pourront rem-
plir leurs objectifs avec la

Les résultats sont-ils 
quantifiés en fonction des 
intrants et extrants et/ou 
les résultats immédiats 
sont-ils corrélés à des 
résultats et impacts (réels 
ou potentiel) quantifiés ?

Les effets du 
programme sont-
ils quantifiés ? Les 
apprentissages de la 
mise en œuvre du 
programme, sa réussite 
ou son échec, sont-ils 
clairement décrits ?

Chaque critère sera évalué de 1 (faible) à 5 (élevé). Les personnes qui auront transmis des résumés 
recevront un accusé de réception. Le Comité organisateur recommandera les résumés à retenir en 
fonction des notes attribuées par au moins deux examinateurs pour chaque résumé. Les auteurs/
présentateurs devront confirmer leur participation effective avant le 30 Octobre 2024.



5èCNRPF
5ème Conférence Nationale 
sur le Repositionnement de 
la Planification Familiale

Contact du Comité Thechnique d’Organisation (CTO)

1252, Av. Bangala, Commune de Kintambo (dans d’enceinte de la Maternité de Kintambo),  
Kinshasa /R.D.Congo  //  E-mail: conf.pf.rdc@gmail.com  //  Tel.: +234 815.531.233


